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Appartient à Conseil des ministres du 10 mars 2023

Transfert de crédits des provisions Covid 2023 pour la CAPAC et l’INASTI

Sur proposition du ministre de Travail Pierre-Yves Dermagne et du ministre des Indépendants David
Clarinval, le Conseil des ministres a marqué son accord sur le transfert de crédits de la provision
Covid 2023 vers la Caisse auxiliaire de paiement des allocations de chômage (CAPAC) et l’Institut
national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants (INASTI).

La CAPAC et l’INASTI se voient attribuer respectivement 1.000.000 et 500.000 euros de la provision afin
d’assumer les conséquences de la crise liée au coronavirus et d’assurer la continuité des services. Ces
deux institutions ont en effet été confrontées à une hausse significative de leur charge de travail et à une
hausse des frais de personnel à la suite de la crise.
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